
Les ménages et l’environnement – 2007

Tableau 19
Modification du comportement en raison de l’avis sur la qualité de l’air, Canada et les provinces

Modification du comportement en raison de l’avis
N’a

pas fait
d’exercice à
l’extérieur

Utilisé
le transport en
commun ou le
co-voiturage

Allumé
le climatiseur
et/ou baissé la
température du

climatiseur

Demeuré
à

l’intérieur

N’a
pas utilisé

d’équipement
muni d’un
moteur à
essence

Utilisé
une

voiture

Autres
changements

ou
activités

Aucune
modification du
comportement

pourcentage

Canada 45 12 21 77 19 16 10 55
Terre-Neuve-et-Labrador F F F F F F F F
Île-du-Prince-Édouard F F F F F F F F
Nouvelle-Écosse F F F F F F F 72
Nouveau-Brunswick F F F 77 F F F 49
Québec 43 18E 12E 63 6E 11E 18E 68
Ontario 46 11 26 81 23 18 7 49
Manitoba 32E F F 79 F F F 54
Saskatchewan F F F F F F F 56E
Alberta F F F 69 F F F 66
Colombie-Britannique 31E F F 70 F F F 67

Note(s) : Exprimé en pourcentage des ménages qui ont eu connaissance des avis sur la qualité de l’air.
Source(s) : Statistique Canada, Division des comptes et de la statistique de l’environnement, Enquête sur les ménages et l’environnement, 2007, tableau

CANSIM 153-0065.
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